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Formations externes
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Pourquoi ?
Toute personne qui travaille sur des installations électriques 
ou à proximité de celles-ci doit connaître les dangers qui 
y sont liés. Une identification et une analyse correctes des 
risques sont déterminantes pour la sécurité de tous les 
collaborateurs impliqués.

Qui ?
Les participants à ce cours d’analyse des risques des 
installations électriques ne doivent pas avoir de 
connaissances préalables. Le cours leur permettra  
d’acquérir les connaissances de base sur la législation  
relative aux installations électriques (haute et basse  
tension) sur les lieux de travail.

Quoi ?
Ce cours met l’accent sur les mesures de prévention à 
appliquer lors de travaux effectués sur des installations 
électriques ou à proximité de celles-ci. A l’issue de 
l’introduction théorique, les participants se voient proposer 
des exercices pratiques, destinés à leur permettre de 
détecter et évaluer les risques potentiels liés aux installations 
électriques. Pour ce cours sont utilisées non seulement des 
installations récentes, mais aussi d’anciennes infrastructures 
datant d’avant le règlement RGIE de 1983.

Comment ?
Axé sur la pratique, ce cours interactif dure un jour.  
Vous choisissez vous-même où vos collaborateurs suivront  
la formation, dans l’un de nos centres de formation ou dans 
votre entreprise pour des groupes de minimums 6 personnes. 
L’avantage de la formation en interne réside dans le fait 
que les participants peuvent s’exercer sur vos propres 
installations.

Un matériel visuel est utilisé pour l’identification des risques. 
Lors des exercices, nous proposons un questionnaire qui 
couvre systématiquement les 14 domaines de risques. 
Une place importante est réservée à l’échange d’expériences 
durant le cours.

Résultat
A l’issue de ce cours :

• vos collaborateurs maîtrisent les 14 domaines de risques 
des installations électriques sur les lieux de travail ;

• grâce à une liste de contrôle développée par Mensura,  
ils sont en mesure de procéder à une analyse des 
risques des installations électriques dans le but  
d’identifier et évaluer les dangers de leur travail sur  
des installations électriques ou à proximité de celles-ci ;

• ils connaissent parfaitement le plan relatif aux facteurs 
de risque extérieurs, la déclaration de compétences et  
le dossier électrique d’une installation.

Analyse des risques installations 
électriques sur les lieux de travail

Si des travaux sont effectués sur des installations électriques ou à proximité de celles-ci dans votre entreprise, vos 
collaborateurs doivent impérativement être en mesure d’identifier et d’évaluer correctement les risques potentiellement 
mortels. Dans le cadre de ce cours axé sur la pratique, Mensura leur enseigne les mesures de prévention à prendre pour 
se protéger eux-mêmes et protéger leurs collègues.


